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FICHE VII - A
LES EXTINCTEURS et ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ





Réglementation : les écoles doivent être pourvues d'extincteurs à eau pulvérisée, de 6 litres minimum. Les extincteurs portatifs sont judicieusement répartis et appropriés aux risques notamment électriques qu'ils doivent combattre.
Il y a un minimum d'un appareil pour 200 m2 (pour 300m² en 5ème catégorie) et par niveau, avec un minimum de deux par établissement. Ils doivent être accrochés à un élément fixe, avec une signalisation durable, sans placer la poignée de portage à plus de 1,20 m du sol. Ils sont vérifiés tous les ans.
S'il existe des locaux à risques particuliers (chaufferies, salle informatique, …), ils doivent être dotés d'un extincteur approprié aux risques (fioul, gaz, électricité…)

CONSEILS PRATIQUES :
· NE JAMAIS UTILISER UN EXTINCTEUR SUR UN FEU DE GAZ, COUPER D'ABORD L'ARRIVÉE DU GAZ
· LA PRÉSENCE, L’ACCESSIBILITÉ ET L’ÉTAT DES EXTINCTEURS PEUVENT ÊTRE VÉRIFIÉS LORS DES EXERCICES D'ÉVACUATION

Compléter le tableau ci-après.

	LOCALISATION DES EXTINCTEURS

	N° de l'extincteur
	Type
	Capacité
	Localisation
	Date de mise en service
	Observations
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